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Détail de la variation de la valeur de réalisation par part souscrite à fin d’année sur l’exercice
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Source : Iroko

Évolution des valeurs des parts

Fiscalité des associés

Les SCPI entrent dans le champ d’application de l’article 8 du Code général des impôts qui prévoit 
que les bénéfices réalisés soient déterminés et déclarés au niveau de la SCPI mais imposés au nom 
des associés, au prorata de leurs droits dans la société. Les règles de détermination et d’imposition de 
cette quote-part diffèrent selon le régime d’imposition propre à chaque associé1.

Les revenus de la SCPI Iroko Zen sont principalement constitués de revenus locatifs de source 
française mais aussi de source étrangère. À ces sommes, s’ajoutent des revenus financiers produits par 
les liquidités de la société et par les dépôts de garantie placés sur des comptes bancaires productifs 
d’intérêts.

La société de gestion transmet chaque année aux associés toutes indications utiles pour leur 
permettre de remplir leur déclaration fiscale en France. Ces indications tiennent compte des 
différences entre la fiscalité applicable aux associés personnes physiques résidents fiscaux en 
France1, aux associés personnes physiques non-résidents fiscaux en France2 et aux associés 
personnes morales soumises à l’impôt sur les sociétés3.

Chaque associé a ensuite la responsabilité de reporter cette information dans sa propre déclaration 
d’impôt.

Valeurs représentatives de la SCPI
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1. Fiscalité applicable aux associés personnes physiques résidents fiscaux en France

Les associés d’une SCPI, ayant leur domicile fiscal en France, sont imposés sur les revenus perçus par 
la SCPI, qui peuvent être de plusieurs natures :

•	 fonciers : provenant des loyers encaissés et accessoires ;

•	 financiers : provenant des dividendes des investissements indirects et des placements de 
trésorerie ;

•	 plus-values immobilières.

S’agissant des revenus fonciers :

Les sommes correspondant aux loyers perçus par la SCPI sont soumises au barème progressif de l’impôt sur le 
revenu dans la catégorie des revenus fonciers. Elles supportent également les prélèvements sociaux au taux global 
actuellement en vigueur de 17,2 %.

Il n’est pas tenu compte des revenus distribués par la société, mais de la part revenant à l’associé dans le résultat 
de la société. La base d’imposition tient compte de l’ensemble des loyers encaissés et des charges immobilières 
réglées par la SCPI au 31 décembre de chaque année. Le revenu foncier imposable est égal à la différence entre 
le revenu brut (qui correspond aux loyers et accessoires de loyers encaissés par la SCPI) et les charges de la 
propriété (les charges réelles déductibles). Toutefois, en cas d’imposition selon les règles du microfoncier, selon la 
situation propre de chaque porteur, le revenu foncier imposable correspond au revenu brut auquel l’Administration 
fiscale applique automatiquement un abattement forfaitaire de 30 %.

Les revenus immobiliers provenant d’Allemagne2 d’Espagne3 et du Royaume-Uni sont imposés localement. 
Toutefois, ces revenus sont également imposables en France4. La double imposition est évitée par l’octroi d’un 
crédit d’impôt égal à l’impôt français afférent à ces revenus5.

Les revenus immobiliers provenant des Pays-Bas6 et d’Irlande7 sont imposés dans l’Etat où ces biens sont situés. 
Ces revenus ne sont pas imposables en France4. Toutefois, ils sont pris en compte en France pour la détermination 
du taux d’imposition applicable à l’associé8.

Dans le cadre du prélèvement à la source, les revenus fonciers font l’objet de paiement d’acomptes calculés par 
l’administration fiscale et payés par prélèvements mensuels ou trimestriels sur le compte bancaire de l’associé.

S’agissant des produits financiers :

Les produits financiers éventuellement réalisés par la SCPI sont soumis au niveau de l’associé, lors de leur 
distribution, au prélèvement forfaitaire unique de 30 % correspondant à 12,8 % d’impôt sur le revenu et 17,2 % de 
prélèvements sociaux9.

Le prélèvement forfaitaire unique est considéré comme un acompte d’impôt sur le revenu. Lors de l’établissement 
de sa déclaration d’impôt, l’associé peut opter, de manière globale, pour l’imposition selon le barème progressif de 
l’impôt sur le revenu à la place du prélèvement forfaitaire unique. 

Dans ce cas, l’associé pourra bénéficier de l’abattement de 40 % sur les dividendes perçus.

S’agissant des plus-values immobilières :

Les plus-values sur cessions d’immeubles réalisées par la SCPI sont imposées dans la catégorie des plus-values 
immobilières à un taux forfaitaire de 19 %10, auquel s’ajoutent les prélèvements sociaux, après application 
éventuelle d’abattements pour durée de détention. Ces abattements conduisent à une exonération d’impôt sur le 
revenu au-delà de la 22ème année de détention et une exonération de prélèvements sociaux, au-delà de la 30ème 
année.

Si la SCPI réalisait des plus-values immobilières à l’occasion de la cession d’un immeuble sis en Allemagne11  en 
Espagne12 ou au Royaume-Uni, ces revenus seraient imposables localement, mais également en France pour leur 
montant brut. La double imposition serait éliminée par l’octroi d’un crédit d’impôt égal au montant de l’impôt payé 
localement, sans toutefois pouvoir excéder le montant de l’impôt français correspondant à ces revenus13. Si la 
SCPI réalisait des plus-values immobilières à l’occasion de la cession d’un immeuble sis en Irlande ou au Pays-Bas, 
ces revenus seraient imposables localement et exonérés en France14, mais pris en compte pour la détermination 
du taux d’imposition de l’associé15.
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S’agissant de l’impôt sur la fortune immobilière :

L’IFI est assis sur la valeur des actifs immobiliers détenus directement ou indirectement par le foyer fiscal de 
chaque contribuable au 1er janvier de chaque année.

Les parts de SCPI entrent dans l’assiette de l’IFI à hauteur d’une quote-part représentative des biens ou droits 
immobiliers détenus par la SCPI appliquée à la valeur des parts. La Société de Gestion indique tous les ans aux 
porteurs de parts les informations utiles pour la détermination de la base imposable à l’IFI.

Dans tous les cas, l’associé reste libre et responsable de ses déclarations fiscales.

2. Fiscalité applicable aux associés personnes physiques non-résidents fiscaux en 
France

Les personnes non domiciliées fiscalement en France sont, sauf exception, en principe imposables en 
France sur les revenus réalisés à raison de la détention des parts de SCPI. Les règles décrites ci-après 
sont applicables sous réserve des conventions fiscales bilatérales conclues entre la France et l’Etat de 
résidence fiscale de l’associé.

S’agissant des revenus fonciers :

Les revenus fonciers de source française sont imposables dans les mêmes conditions que celles applicables 
aux résidents fiscaux français. Ils sont soumis au barème progressif16 de l’impôt sur le revenu sous réserve de 
l’application d’un taux minimal d’imposition de 20 %17.

S’agissant des revenus immobiliers provenant de l’étranger (Allemagne, Espagne, Pays-Bas, Irlande et Royaume-
Uni), la situation des associés non-résidents doit être examinée au regard de leur droit national et de la 
convention fiscale conclue entre le pays de résidence fiscale de l’associé et les pays de source des revenus.

Les associés sont tenus d’effectuer une déclaration annuelle en France au service des impôts des particuliers 
non-résidents.

S’agissant des produits financiers :

Les produits financiers éventuellement réalisés par la SCPI sont imposables au niveau de l’associé non-résident de 
manière différente selon la nature des produits :

S’il s’agit de dividendes de source française, ils sont soumis à une retenue à la source libératoire au taux de  
12,8 %. Sous réserve de la convention fiscale applicable, cette retenue à la source peut ouvrir droit à un crédit 
d’impôt imputable par l’associé non-résident sur l’impôt dû au titre de ces mêmes revenus dans son Etat de 
résidence.

S’il s’agit de produits de placements à revenu fixe (intérêts par exemple), aucune retenue à la source n’est 
appliquée, sauf si l’associé est résident d’un Etat ou Territoire non coopératif.

S’agissant des produits financiers :

Les produits financiers éventuellement réalisés par la SCPI sont imposables au niveau de l’associé non-résident de 
manière différente selon la nature des produits :

S’il s’agit de dividendes de source française, ils sont soumis à une retenue à la source libératoire au taux de  
12,8 %. Sous réserve de la convention fiscale applicable, cette retenue à la source peut ouvrir droit à un crédit 
d’impôt imputable par l’associé non-résident sur l’impôt dû au titre de ces mêmes revenus dans son Etat de 
résidence.

S’il s’agit de produits de placements à revenu fixe (intérêts par exemple), aucune retenue à la source n’est 
appliquée, sauf si l’associé est résident d’un Etat ou Territoire non coopératif.

S’agissant de l’Impôt sur la fortune immobilière (IFI) :

Pour les associés non-résidents, l’IFI est assis sur la seule valeur des actifs immobiliers, détenus directement ou 
indirectement, sis en France.

Lorsque la Société de Gestion détermine chaque année la valeur IFI des parts détenues par les associés non-
résidents, elle détermine le ratio immobilier de la SCPI en ne prenant en compte que les immeubles détenus en 
France, à l’exclusion de ceux détenus à l’étranger.
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3. Fiscalité applicable aux associés personnes morales soumis à l’impôt sur les 
sociétés (IS)

Pour les associés soumis à l’impôt sur les sociétés, la Société de Gestion détermine le résultat fiscal 
de la SCPI en appliquant les règles propres à cet impôt19. Chaque associé doit ensuite inclure la quote-
part de résultat correspondant à ses droits dans la SCPI dans sa propre déclaration, au titre des 
résultats réalisés par une société de personnes. Les éventuelles plus-values sur cessions d’immeubles 
sis en France réalisées par la SCPI sont comprises dans ce revenu soumis à l’impôt sur les sociétés.

S’agissant des revenus fonciers ou financiers réalisés à l’étranger par la SCPI :

Les revenus locatifs provenant d’immeubles en Allemagne, Espagne, Pays-Bas et Irlande sont imposés localement. 
Toutefois, concernant les revenus de source allemande et espagnole, ils sont également imposables en France. 
La double imposition est évitée par l’octroi d’un crédit d’impôt égal à l’impôt français afférent à ces revenus20. En 
l’absence de progressivité de l’impôt sur les sociétés, l’Administration fiscale française admet expressément que 
ces revenus ne soient pas compris dans le résultat imposable de l’associé. En contrepartie, aucun crédit d’impôt 
n’est applicable21. Les revenus provenant d’Irlande et des Pays-Bas sont quant à eux exonérés en France.

S’agissant des plus-values mobilières et immobilières :

Les éventuelles plus-values sur cessions d’immeubles sis en Allemagne et en Espagne réalisées par la SCPI sont 
imposables localement, mais également en France pour leur montant brut. Cependant, la double imposition 
est éliminée par l’octroi d’un crédit d’impôt égal au montant de l’impôt payé localement, sans toutefois pouvoir 
excéder le montant de l’impôt français correspondant à ces revenus22. Si une telle opération devait avoir lieu, 
l’associé serait informé du montant de crédit d’impôt lui revenant.

Les éventuelles plus-values sur cessions d’immeubles sis aux Pays-Bas et en Irlande réalisées par la SCPI sont 
imposables localement et exonérés d’impôt en France.

La Société de Gestion, lorsqu’elle transmet à chaque associé le montant de revenus qui doit être déclaré, tient 
compte de ces différentes règles.

1 Article 239 septies du Code Général des Impôts
2 Article 3, 1 de la convention franco-allemande du 21 juillet 1959, telle que modifiée par les avenants ultérieurs et en particulier 
l’avenant du 31 mars 2015.
3 Article 6, 1 de la Convention fiscale franco-espagnole du 10 octobre 1995
4 Article 20, 2, a de la convention franco-allemande et 24, 1, a de la convention franco-espagnole.
5 Article 20, 2, bb de la convention franco-allemande et 24,1, a de la convention franco-espagnole.
6 Article 6, 1 de la Convention fiscale franco-hollandaise du 16 mars 1973
7 Article 3, 1 de la Convention fiscale franco-irlandaise du 21 mars 1968
8 Article 24, B, c de la convention franco-hollandaise et 21, A, 4 de la convention franco-irlandaise
9 Article 200 A du Code Général des Impôts.
10 Article 150 U et suivants du Code Général des Impôts.
11 Article 7, 1 de la convention franco-allemande
12 Article 13, 1 de la convention franco-espagnole
13 Article 20, 2, aa de la convention franco-allemande et 24, 1, a, ii de la convention franco-espagnole
14 Article 24, B, a de la convention franco-hollandaise et 21, A, 1 de la convention franco-irlandaise
15 Article 24, B, c de la convention franco-hollandaise et 21, A, 4 de la convention franco-irlandaise
16 Article 197 A du Code Général des Impôts, qui renvoie à l’article 197, I du même code qui prévoit le barème progressif de l’impôt 
sur le revenu
17 Article 197 A du Code Général des Impôts
18 Article 244 bis A du Code Général des Impôts
19 Articles 238 bis K et 239 septies du Code Général des Impôts
20 Mêmes références que pour les personnes physiques résidentes en France
21 BOI-INT-CVB-DEU-10-70 §130 en date du 26 décembre 2014 et non modifié à la date des présentes.
22 Mêmes références que pour les personnes physiques résidentes en France

Le traitement fiscal dépend de la situation individuelle de chacun et est susceptible d’être 
modifié ultérieurement.
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Rémunération de la société de gestion

La politique de rémunération

Conformément à la note d’information, la société de gestion est autorisée à percevoir une rémunération sous 
forme de commissions statutaires.

Au titre de l’exercice 2024, la société de gestion aura facturé 3 % HT des montants des acquisitions soit un 
montant de 12 905 K€ HT au titre des acquisitions 2024 (contre 9 715 K€ HT au titre de l’exercice 2023) 
respectant ainsi le ratio maximum de 3 % HT fixé dans la Note d’Information.

Au titre de l’exercice 2024, la société de gestion aura facturé un montant de 12 % HT des produits perçus soit 
6 956 K€ HT au titre de l’exercice 2024 (contre 3 632 K€ au titre de l’exercice 2023), respectant ainsi le ratio 
maximum de 12 % HT fixé dans la Note d’Information.

Enfin, la société de gestion a facturé 1 451 k€ HT de commission de brokerage au titre de l’exercice 2024. 
Les 3 485 K€ facturés par les autres brokers étant intervenus sur les  acquisitions de l’année 2024, le total de 
commission de brokerage de l’année atteint 1,04 % HT du montant des investissements de l’exercice, respectant 
ainsi le ratio maximum de 5 % HT fixé dans la Note d’Information.

L’ensemble du personnel est éligible au dispositif de rémunération variable.

La partie fixe de la rémunération a été déterminée afin d’être suffisamment importante pour rémunérer le 
professionnel au regard des obligations de son poste, du niveau de compétence requis, de la responsabilité 
exercée et de l’expérience acquise. La partie fixe et la partie variable de la rémunération ne sont pas corrélées et 
en ce sens sont traitées de manière distincte.

La partie fixe rémunère les compétences et expertises attendues dans l’exercice d’une fonction. Elle est 
déterminée en tenant compte des pratiques externes comparables à la fonction concernée (étude de marché, avis 
de conseils en recrutement) et des niveaux internes. La rémunération variable tient compte des pratiques externes 
et s’inscrit dans les règles prévues par la politique de rémunération.

La partie variable de la rémunération est versée sous forme de prime exceptionnelle ou bonus et est intégralement 
soumise à charges sociales, comme la rémunération fixe. Elle vient compléter, de manière équilibrée, la partie 
fixe de la rémunération en considération des performances du professionnel. Elle est versée par Iroko à ses 
collaborateurs au regard de critères quantitatifs et qualitatifs.

La société de gestion se prévaut du principe de proportionnalité pour l’ensemble du personnel identifié (dirigeants 
responsables (au sens de l’AMF) de la société de gestion et gérants financiers).

La politique de rémunération mise en place au sein d’Iroko a vocation à définir les principes de rémunération des 
collaborateurs d’Iroko, conformément aux dispositions en matière de rémunération mentionnées dans la directive 
dite “AIFM” 2011/61/UE du Parlement  Européen et  du Conseil du 8  juin 2011 sur les gestionnaires de fonds  
d’investissement alternatifs.

Sont identifiés comme étant preneurs de risques au sens de la directive AIFM : 

•	 le Président, 

•	 le Directeur  Général, 

•	 les Gérants financiers, 

•	 le Responsable de la conformité et du contrôle interne (RCCI), 

•	 les Directeurs des partenariats, 

•	 le Directeur relation investisseur

Au titre de l’exercice 2024, les rémunérations, fixes et variables, versées par Iroko à ses salariés se décomposent 
comme suit :

1 * ETP : Equivalent temps plein. Exemple : 2 salariés à temps plein = 2 ETP ; 1 salarié employé à mi-temps = 0,5 ETP

ÉLÉMENTS FINANCIERS
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Mentions légales
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Dispositif de contrôle interne 

Information des associés

Respects des obligations issues de la Directive AIFM

31

Conformément à la note d’information, la société de gestion est autorisée à percevoir une rémunération sous 
forme de commissions statutaires.

Au titre de l’exercice 2024, la société de gestion aura facturé 3 % HT des montants des acquisitions soit un 
montant de 12 905 K€ HT au titre des acquisitions 2024 (contre 9 715 K€ HT au titre de l’exercice 2023) 
respectant ainsi le ratio maximum de 3 % HT fixé dans la note d’information.

Au titre de l’exercice 2024, la société de gestion aura facturé un montant de 12 % HT des produits perçus soit 
6 956 K€ HT au titre de l’exercice 2024 (contre 3 632 K€ au titre de l’exercice 2023), respectant ainsi le ratio 
maximum de 12 % HT fixé dans la note d’information.

Enfin, la société de gestion a facturé 1 451 k€ HT de commission de brokerage au titre de l’exercice 2024. 
Les 3 485 K€ facturés par les autres brokers étant intervenus sur les  acquisitions de l’année 2024, le total de 
commission de brokerage de l’année atteint 1,04 % HT du montant des investissements de l’exercice, respectant 
ainsi le ratio maximum de 5 % HT fixé dans la note d’information.

Pour assurer votre information, une synthèse des activités de la SCPI tant à l’actif (acquisitions et cessions 
d’actifs immobiliers, situation locative, travaux et évènements majeurs) qu’au passif (collecte de capitaux, liquidité 
de votre placement) ainsi que leur traduction financière et comptable est indiquée dans les bulletins trimestriels 
et dans le rapport annuel de la SCPI. La note d’information et les statuts de votre SCPI, qui vous ont été remis lors 
de votre souscription, sont disponibles dans leurs dernières versions sur le site Internet d’Iroko. Ces documents 
détaillent également le fonctionnement de votre SCPI.

Iroko s’assure de manière permanente au travers des procédures opérationnelles et des politiques mises en place 
ainsi que des contrôles effectués dans le cadre du plan de contrôle annuel, du respect de ses obligations au titre 
de la Directive AIFM et portant notamment sur la gestion de la liquidité, la politique de rémunération, le niveau des 
fonds propres réglementaires et l’évaluation indépendante des actifs détenus.

Organisation du contrôle interne

La société de gestion met en œuvre son dispositif de contrôle permanent et de conformité par le biais de son 
Responsable de la Conformité et du Contrôle Interne (RCCI) M. Raphaël Bouhnik et de la société AGAMA Conseil.

Le dispositif de contrôle interne d’Iroko repose sur trois niveaux :

•	 les contrôles permanents de premier niveau sont réalisés par les équipes opérationnelles d’Iroko.

•	 les contrôles permanents de second niveau sont réalisés par le RCCI.

•	 les contrôles périodiques dits contrôles de troisième niveau sont menés par AGAMA Conseil.

Ce dispositif est piloté de manière indépendante par le RCCI.

Le dispositif de contrôle interne au sein d’Iroko s’articule autour :

•	 du respect de la réglementation concernant la communication d’Iroko ;

•	 du respect de la réglementation concernant la lutte contre le blanchiment et le financement du terrorisme ;

•	 du respect de la réglementation et du programme d’activité d’Iroko ;

•	 de l’organisation du processus de gestion ;

•	 de la politique de rémunération et de frais ;

•	 du suivi des risques opérationnels et réglementaires ;

•	 du respect des dispositions déontologiques.

Le RCCI contrôle et évalue de manière régulière l’adéquation et l’efficacité des dispositifs internes. Il évalue 
également les procédures opérationnelles et les politiques mises en place. Il s’assure de leur application et formule 
des recommandations à la suite des contrôles opérés et s’assure de leur suivi.

Le RCCI rend compte des éventuels dysfonctionnements, de ses travaux ainsi que des principales 
recommandations à la direction d’Iroko.
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Organisation en matière d’Asset Management et de Property Management 
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La gestion administrative et financière de la SCPI (Fund Management) est réalisée par les équipes d’Iroko. Ces 
missions de Fund Management regroupent : l’établissement et la conduite de la stratégie d’investissement, 
la gestion des emplois et des ressources (la perception des recettes et la distribution des bénéfices), la mise 
en place et le suivi des financements des actifs ainsi que l’ensemble des prestations liées aux obligations 
d’information de l’AMF et des associés, notamment l’établissement du rapport annuel de gestion et de tous les 
documents d’information périodique.

La gestion des actifs immobiliers (Asset Management) est réalisée par les équipes d’Iroko. Ces missions d’Asset 
Management regroupent : la gestion locative du patrimoine (facturation et encaissement des loyers, indemnités 
d’occupation ou autres, retard, paiement et récupération des charges auprès des locataires et, généralement, 
toutes les missions incombant aux administrateurs de biens et gérants d’immeubles), l’élaboration des stratégies 
d’acquisition, de construction, de financement, d’arbitrage et de commercialisation des actifs immobiliers ainsi 
que l’élaboration de la stratégie de gestion de ces derniers, notamment l’établissement du plan de travaux à cinq 
ans et de sa mise à jour. 
 
Iroko délègue à cinq Property Managers l’ensemble de la gestion locative du patrimoine (description ci-dessus) en 
fonction de la localisation des actifs immobiliers :

•	 en France : WhiteBird et Accessite

•	 en Espagne : Iremcap

•	 en Allemagne : Arkos

•	 en Irlande : Colliers

•	 aux Pays-Bas : FRIS

•	 au Royaume-Uni : Knight Frank 

Au titre de l’intégralité de ces prestations, la société de gestion perçoit une commission de gestion de 12 % HT du 
montant (soit 14,4 % TTC au taux de TVA en vigueur) :

•	 des produits locatifs hors taxes encaissés directement ou indirectement

•	 des autres produits hors taxes encaissés par la SCPI

Celle-ci est diminuée des prestations de Property Management facturées directement par le Property Manager à 
la SCPI Iroko Zen, elles-mêmes diminuées de la part de ces honoraires re-facturés aux locataires.

Pour ce qui est des missions de gestion locative et suivi des travaux d’entretien des actifs, les cinq Property 
Managers ont réalisé ces missions à hauteur de 901 K€ au titre de l’exercice 2024.

À noter qu’en 2024, aucun Property Manager sélectionné n’a fait l’objet d’un conflit d’intérêts avec Iroko.
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Résultat et distribution 

Les loyers et produits annexes se sont élevés à 59 643 445 € sur l’exercice clos le 31/12/2024, contre 29 891 570 € 
sur l’exercice clos le 31/12/2023.

Le compte de résultat se solde par un bénéfice net de 34 766 159 € sur l’exercice clos le 31/12/2024 contre 17 150 
294 € sur l’exercice clos le 31/12/2023.

Sur le bénéfice net distribuable, soit 34 766 159 €, il a été décidé pour 2024 :

•	 de fixer le dividende de l’exercice à 33 525 642 €.

•	 d’affecter au report à nouveau le solde de 1 240 517 € portant ainsi le report à nouveau de la société à 2 069 
967 €.

•	 le revenu par part en pleine jouissance en moyenne sur l’exercice s’élève ainsi à 14,64 € et le dividende versé 
à 12,54 €. Le report à nouveau représente 0,77 € par part en pleine jouissance en moyenne sur l’exercice, soit 
19,3 jours de distribution. Le taux de distribution (brut de la fiscalité acquittée à l’étranger) s’établit à 7,32 % 
pour 2024. Le taux de distribution net de fiscalité acquittée à l’étranger s’établit à 6,27 % pour 2024.
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Informations sur les délais de paiement (euros) 

En application de l’article D.441-6 du code du commerce, nous vous présentons dans le tableau suivant, la 
décomposition à la date de clôture, des soldes des dettes fournisseurs par date d’échéance, ainsi qu’un rappel du 
tableau à fin d’année précédente à titre de comparaison.

Les créances clients présentent un solde de 6 889 K€ au 31/12/2024 contre un solde de 2 149 K€ au 31/12/2023.

ÉLÉMENTS FINANCIERS
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Évolution par part des résultats financiers pour une part en pleine jouissance  (en euros H.T.)

Emploi des fonds (en €) 

ÉLÉMENTS FINANCIERS
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1 Valeur hors droits d’acquisition

2 Comprend tous les frais d’acquisition : droits de mutation, émoluments de notaire, commission d’acquisition, 
commission de brokerage, frais de due diligence,…
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Situation du patrimoine locatif en fin d’exercice 

ÉLÉMENTS FINANCIERS
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*valorisations internes retenues pour l’actif d’Eastpoint - valorisation de l’expert externe 8 165 937 €.
**valorisations internes retenues pour l’actif d’Arras - valorisation de l’expert externe 7 600 557 €.
***valorisations internes retenues pour l’actif de Pantin Manufacture - valorisation de l’expert externe 17 147 372 €.
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Dont actifs acquis en Leasehold4

4La SCPI Iroko Zen détient des biens en leasehold en Irlande et aux Pays-Bas, une forme d’acquisition qui 
représente la grande majorité des transactions dans ces pays. Chaque leasehold détenu par la SCPI a une durée 
supérieure à 100 ans. Conformément à la pratique des experts immobiliers locaux indépendants, ces acquisitions 
ont été comptabilisées comme des actifs détenus en pleine propriété compte tenu de leur durée restante.

Financement de la SCPI

Iroko Zen peut recourir à l’endettement bancaire et non bancaire en vue de financer ses investissements dans la 
limite de 50 % de la valeur globale des actifs, et avec la possibilité de financer par endettement bancaire et non 
bancaire l’acquisition d’un actif immobilier jusqu’à 100 % de sa valeur d’acquisition.

Au cours de l’exercice, la SCPI a souscrit à 6 nouveaux emprunts bancaires avec la SOCFIM, le Crédit Agricole 
Picardie et Ile-de-France, la Bank of Ireland et Deutsche Hypo,  pour un montant total de 100 388 K€. 

1 de l’encours couvert ou à taux fixe 
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1 de l'encours couvert ou à taux fixe
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La SCPI Iroko Zen a su financer un deuxième portefeuille transfrontalier, composé d’actifs en Irlande et en 
Angleterre, ainsi qu’un financement sur un actif en Ecosse. 

Enfin, un prêt corporate a été obtenu, permettant une gestion encore plus agile du délai d’investissement.

Les garanties données sont disponibles page 69.

Durant l’année 2024, les taux bancaires se sont stabilisés, pour repartir à la baisse. En ce sens, la SCPI Iroko Zen a 
profité de cette baisse des taux pour souscrire à des taux attractifs, surtout en fin d’année 2024. À fin 2024, plus 
de 98 % des dettes bancaires de la SCPI sont couvertes ou à taux fixe, ce qui est aligné avec notre politique de 
prudence.

La SCPI est parvenue à maintenir un coût moyen de la dette bancaire de 4,39 % en  2024, maintenant ainsi un 
spread de 3,59 % . Ceci a permis de conserver une dette relutive sur le portefeuille de la SCPI.

Toujours dans ce contexte de taux élevés, Iroko Zen a placé en moyenne une vingtaine de M€ de capitaux non 
investis sur des comptes à terme rémunérés à en moyenne en 2024 à 3,5 %5 , générant plus de 1,8 M€ de revenus 
financiers.

Nous continuons de suivre de près l’évolution des marchés financier et bancaire afin d’adapter en permanence 
notre stratégie financière pour maximiser la performance de la SCPI tout en protégeant au mieux les intérêts de 
nos investisseurs. 

Au 31/12/2024, la SCPI Iroko Zen est en breach de covenant sur le prêt de Bankinter – Madrid et Palatine-
Valbonne. Ces deux breachs représentant un montant potentiel de dette à rembourser respectivement de 600 k€ 
et 50 k€ , soit 1,4 % des disponibilités totales au 31/12/2024, ont été signalés aux banques concernées. Aucune 
réponse n’a encore été obtenue de leur part.

5  Le spread est l’écart entre le taux AEM moyen du portefeuille au 31/12/2024 , 7,98%, et le coût moyen de la dette au 
31/12/2024.

1 Cela inclut les actifs des SCIs pour les SCIs détenues à 100%. Pour les SCIs détenue à moins de 100%, la valeur de la 
participation au 31/12/2024 est prise en compte.

2 Inclus les ICNE

Au 31/12/2024, le ratio d’endettement de la SCPI (rapport entre l’endettement bancaire et non bancaire et l’actif brut) atterrit à 
24,13 %, respectant ainsi la limite autorisée par l’assemblée générale.

Concernant le LTV (Loan To Value), soit le rapport entre le montant total de dettes bancaires supportées par la SCPI et la valeur 
de marché du patrimoine, celui-ci s’élève à 26,18 % au 31/12/2024.
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Évènements post-clôture 

Depuis la date de fin du dernier exercice comptable de la SCPI, Iroko a continué de déployer les capitaux de la 
société sur ses comptes à terme et à sécuriser de futures acquisitions pour le 1er semestre pour plus de 284 M€ 
d’actifs immobiliers, contre 140 M€ en 2023 sur la même période.

Perspectives pour 2025

La société de gestion consacrera l’année 2025 à la poursuite de la croissance du patrimoine de la SCPI selon la 
collecte de capitaux réalisée, tout en respectant la stratégie d’investissement de la SCPI Iroko Zen. Cela passera 
notamment par un rééquilibrage en faveur des investissements à l’étranger.

5  Le spread est l’écart entre le taux AEM moyen du portefeuille au 31/12/2024 , 7,98 %, et le coût moyen de la dette au 
31/12/2024.

ÉLÉMENTS FINANCIERS
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ANNEXES ISR

Annexes périodiques SFDR
Caractéristiques environnementales et/ou sociétales

Ce produit financier avait-il un objectif d’investissement durable ? [cocher et compléter comme il 
convient, le pourcentage représente l’engagement minimal en faveur d’investissement durable]

Dans quelle mesure les caractéristiques environnementales et/ou sociales promues 
par ce produit financier ont-elles été respectées ?

Les caractéristiques environnementales et/ou sociales promues par Iroko Zen ont été respectées à 
travers plusieurs engagements concrets notamment en lien avec son label ISR. 

Tout d’abord, les épargnants de la SCPI Iroko Zen contribuent indirectement à Iroko Impact, puisque  
1 % de sa capitalisation annuelle lui est alloué (soit environ 8 M€ à la fin de 2024). Ce modèle permet 
aux investisseurs de générer un impact social durable concret tout en participant au financement 
d’une initiative solidaire. 

Iroko Impact est un fonds immobilier à impact social, labellisé ESUS (Entreprise Solidaire d’Utilité 
Sociale) et Finansol, qui soutient les acteurs de l’économie sociale et solidaire en France. Son objectif 
est de leur fournir des biens immobiliers adaptés à leur activité à des loyers  décotés, d’au moins 20 % 
par rapport au marché, afin de faciliter leur implantation et leur développement.
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Ce fonds fonctionne avec une stratégie d’investissement à long terme, garantissant un accompagnement durable 
des associations et entreprises engagées. À la fin de l’année 2024, il comptabilisait une capitalisation de 10,2 
millions d’euros et avait déjà aidé deux associations :

•	 le Silence des Justes à Saint-Denis, qui accueille et accompagne des jeunes souffrant de troubles du spectre 
autistique.

•	 misericordia à Aubervilliers, qui développe des projets sociaux liés à l’éducation et à la santé dans des zones 
défavorisées.

Au-delà de son engagement dans un fonds social, Iroko Zen est également engagé sur le volet environnemental. 
Le fonds a développé une approche ESG alignée avec la thèse d’investissement extra-financière du véhicule 
et son label ISR. Sa stratégie accorde une importance particulière à l’environnement, une spécificité reflétée 
dans son outil de notation ESG. Ce système de notation permet de distinguer trois catégories d’actifs : Best-in-
Class,  Best-in-Progress et exclus. La première regroupe les actifs présentant d’excellentes performances extra-
financières, tandis que la seconde concerne les bâtiments dont les caractéristiques ESG répondent aux critères 
d’Iroko Zen mais nécessitent des améliorations. Iroko Zen ne peut pas acquérir les actifs arrivant dans la 3ème 
catégorie.

La SCPI va plus loin que le label ISR en s’engageant à faire évoluer ses actifs Best-in-Progress en Best-in-Class 
dans un délai de trois ans suivant leur acquisition. Ces caractéristiques environnementales et sociales promues 
par Iroko Zen via son engagement dans Iroko Impact et sa méthodologie ESG se reflètent également dans sa 
politique d’engagement. En interne, l’engagement ESG du fonds se traduit par un plan de formation destiné 
aux collaborateurs, avec un suivi via la grille d’analyse extra-financière. Concernant les locataires, des actions 
de sensibilisation sont menées (guides de bonnes pratiques, webinaires, formations), avec une volonté de les 
impliquer activement dans la définition et la mise en œuvre des objectifs ESG. De plus, l’équipe ESG participe à 
des groupes de travail spécialisés, renforçant ainsi son expertise et sa capacité à appliquer des normes de marché 
reconnues.

En externe, lroko Zen met en œuvre plusieurs initiatives pour s’assurer du respect des engagements ESG :

•	 transmission triennale d’enquêtes de satisfaction aux locataires pour mieux comprendre leurs besoins.

•	 intégration d’annexes environnementales dans les nouveaux baux et renouvellements lorsque possible.

•	 campagnes de sensibilisation multilingues sur les enjeux environnementaux, incluant des guides 
pédagogiques.

Concernant les prestataires externes, le fonds s’assure que les contrats de prestation intègrent des 
clauses environnementales, avec un objectif de couverture d’au moins 50% des prestataires et 100% des 
property managers. Un audit des pratiques ESG des partenaires est prévu dans un délai de trois ans après 
contractualisation, garantissant ainsi un suivi et un contrôle de l’application des engagements ESG. Ainsi, les 
mécanismes mis en place démontrent un respect des caractéristiques environnementales et sociales promues par 
le produit financier, avec un suivi structuré et des actions concrètes auprès des différentes parties prenantes.

ANNEXES ISR

Quelle a été la performance des indicateurs de durabilité ?
Pour les actifs acquis en 2021, 15 étaient initialement classés Best-in-Progress et ont tous atteint le statut Best-
in-Class avant ou au cours de l’année 2024. 

En parallèle, l’engagement d’Iroko Zen en matière de formation et de sensibilisation s’est renforcé. En 2024, 
quatre sessions de formation ont été dispensées aux collaborateurs d’Iroko, couvrant l’ESG, la méthodologie ESG 
propre à Iroko Zen, le décret tertiaire ainsi que la gestion des réseaux chaud/froid. Par ailleurs, des campagnes de 
sensibilisation ont été menées auprès des locataires, avec l’envoi de  courriels informatifs à plus de 190 d’entre 
eux pour encourager les bonnes pratiques environnementales. L’intégration des critères ESG dans la gestion 
des actifs se poursuit également. Sur un total de 10 opérations sale and leaseback et 1 nouveau bail, 100% des 
contrats intègrent désormais une annexe environnementale.

Dans cette continuité, le suivi des performances environnementales du portefeuille reste une priorité. Au 21 
mars 2025 nous avons récupéré pour les données de 2024 ; 94 actifs ont communiqué leurs consommations 
énergétiques, représentant ainsi 70% du portefeuille. Toutes typologies confondues, les émissions de GES d’Iroko 
Zen s’élèvent à 2987,86 kgCO₂/m² sur l’année. Cet indicateur repose sur les données actualisées issues des 
factures de consommation ainsi que sur les dernières informations disponibles pour chaque actif, provenant des 
audits ESG réalisés lors de l’acquisition ou des factures de 2023.
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…et par rapport aux périodes précédentes ?

Quels étaient les objectifs d’investissement durable que le fonds a déjà partiellement réalisé et 
comment l’investissement durable a-t-il contribué à ces objectifs ?

Dans quelle mesure les investissements durables que le fonds a réalisés n’ont-ils pas causé de 
préjudices significatifs sur des objectifs d’investissement environnementaux ou sociaux ?

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en considération ?

Pour les actifs acquis en 2020, 2 étaient initialement classés Best-in-Progress et ont tous atteint le statut Best-
in-Class avant ou au cours de l’année 2023.

En matière de formation, une session dédiée aux benchmarks de consommations énergétiques a été dispensée à 
l’ensemble des collaborateurs d’Iroko.

L’intégration des critères ESG dans la gestion des baux s’est également poursuivie. Sur un total de 23 opérations 
sale and leaseback, 12 nouveaux baux et 5 renouvellements de bail, 95 % des contrats incluent 

désormais une annexe environnementale.

Le suivi des performances environnementales du portefeuille s’est intensifié en 2023, avec la transmission des 
consommations énergétiques par 64 actifs, représentant 66,8 % du portefeuille en valorisation. Toutes typologies 
confondues, les émissions de GES d’Iroko Zen se sont élevées à 3 125,13 kgCO₂/m² sur l’année. Cet indicateur 
repose sur les données actualisées issues des factures de consommation ainsi que sur les dernières informations 
disponibles pour chaque actif, provenant des audits ESG réalisés lors de l’acquisition ou des factures de 2022.

Le fonds promeut des caractéristiques environnementales et sociales. Cette caractéristique de la poche 
immobilière d’Iroko Zen est matérialisée par l’utilisation de critères de notation ESG en pré et post-acquisition 
: performances énergétiques, impact sur la biodiversité, résilience climatique du site, mobilité durable, clauses 
ESG dans les contrats prestataires. Par ailleurs, des travaux d’amélioration ont été effectués sur 17 actifs du 
portefeuille en 2024 afin d’optimiser leur performance environnementale.

Au-delà de son engagement environnemental, Iroko Zen investit chaque année 1% de sa capitalisation au sein du 
fonds à impact social durable Iroko Impact. Louer avec une décote de loyer des bâtiments aux associations ou 
entreprises d’utilité sociale est la vocation de ce fonds déjà composé de deux acteurs reconnus : Misericordia et le 
Silence des Justes.

Les investissements durables réalisés par Iroko Zen n’ont pas causé de préjudices significatifs aux objectifs 
environnementaux ou sociaux grâce à une approche rigoureuse en matière d’ESG.

Tout d’abord, Iroko Zen s’appuie sur une politique d’exclusion et une méthodologie ESG claire et transparente, 
garantissant que ses investissements respectent les caractéristiques environnementales et sociales qu’il promeut. 

Ces documents permettent d’écarter les actifs ou pratiques pouvant générer des impacts négatifs significatifs, 
assurant ainsi la cohérence des investissements avec les engagements du fonds.

Par ailleurs, la prise en compte du principe Do No Significant Harm (DNSH) s’étend également à la poche sociale 
du fonds, notamment à travers son investissement dans Iroko Impact. En allouant 1 % de sa capitalisation à ce 
fonds à impact social, Iroko Zen veille à ce que les investissements réalisés dans l’économie sociale et solidaire 
respectent aussi des critères environnementaux. En effet, la grille d’analyse d’Iroko Impact intègre des facteurs 
environnementaux afin d’éviter que des projets socialement vertueux ne génèrent des externalités négatives sur 
l’environnement.

Iroko Zen prend en considération les principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité en suivant 
deux Principal Adverse Impacts (PAI) obligatoires en immobilier et deux optionnelles, conformément à la  
réglementation SFDR. 

Les PAI considérés sont :

•	 l’exposition aux énergies fossiles (obligatoire),

•	 l’exposition à des actifs inefficaces sur le plan énergétique (obligatoire),

•	 le rejet carbone des bâtiments (GES) (optionnelle),

•	 la consommation des bâtiments (optionnelle).
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Ces indicateurs sont évalués grâce à la grille de notation ESG. L’exposition aux énergies fossiles est évaluée grâce 
à un suivi de l’activités de nos locataires, et est également garantie par la politique d’exclusion d’Iroko.

La consommation énergétique des actifs est renseignée à travers les factures transmises par les locataires ou 
des audits énergétiques. Ces données sont ensuite comparées à des benchmarks spécifiques en fonction de la 
typologie d’actif. Grâce à ces consommations, nous pouvons estimer les émissions de gaz à effet de serre (GES) 
en appliquant des taux de conversion adaptés.

Les investissements durables réalisés étaient-ils conformes aux principes directeurs de l’OCDE à 
l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des nations unies relatifs aux 
entreprises et aux droits de l’Homme ?

Comment le produit financier considère-t-il les principales incidences négatives sur les facteurs de 
durabilité ?

Les analyses relatives à l’opportunité d’investissement n’intègrent pas précisément les principes directeurs de 
l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des nations unies relatifs aux 
entreprises et aux droits de l’homme. Néanmoins, au regard de la liste d’exclusion de la société, les cibles se 
verront pénaliser dans leur éligibilité si les recherches en amont de l’investissement identifient des controverses 
associées à ces thématiques. Une fois l’actif et son locataire en portefeuille une veille permanente est appliquée.

La société de gestion considère les principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité en suivant les 
indicateurs de manière annuelle. Plusieurs de ces indicateurs sont intégrés directement dans la grille de notation 
ESG de chaque actif, permettant ainsi d’évaluer de façon systématique et continue l’impact environnemental, 
social et de gouvernance. Cette approche garantit que les risques et les incidences négatives sont pris en compte 
de manière proactive et que les décisions d’investissement tiennent compte des critères de durabilité à long 
terme.
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Quels ont été les principaux investissements de ce produit financier ?

Quelle était la proportion d’investissements liés à la durabilité ?
Quelle était l’allocation des actifs ?

L’engagement de la stratégie d’Iroko Zen dans une démarche d’investissement responsable s’est 
matérialisé au cours de l’année 2024 par :

•	 l’audit de suivi de son label ISR en avril 2024

•	 le suivi d’indicateurs environnementaux, sociaux et de gouvernance pour chaque actif

100% des actifs en portefeuille ont fait l’objet d’une analyse et d’un suivi extra financier effectués sur 
la base des informations transmises par le locataire au cours du T4 2024 et du T1 2025. Après 3 ans de 
détention les actifs acquis en 2021 ont été passés best-in-class (est best-in-class un actif ayant une 
note supérieure à la note seuil fixée). Iroko Zen confirme ainsi son engagement pris à la création de sa 
méthode d’analyse extra-financière.
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Dans quels secteurs économiques les investissements ont-ils été réalisés ?

Les activités habilitantes donnent la possibilité à une autre activité de contribuer concrètement et 
substantiellement à un objectif environnemental. Les activités transitoires sont des domaines encore 
non pourvus d’alternatives bas carbone et dont les émissions de GES sont considérées comme les 
meilleures performances. Iroko Zen n’investit ni dans des activités transitoires ni dans des activités 
habilitantes.

Quelle était la part des investissements réalisés dans des activités transitoires et 
habilitantes ?

Dans quelle mesure les investissements durables étaient-ils alignés sur la taxinomie 
de l’UE ?
Les investissements d’Iroko Zen ne sont pas alignés sur la taxinomie de l’UE.

Où se situe le pourcentage d’investissements alignés sur la taxinomie de l’UE par 
rapport aux périodes de références précédentes ?
Les investissements d’Iroko Zen ne sont pas alignés sur la taxinomie de l’UE.

Quels étaient les investissements inclus dans la catégorie « autres », quelle était leur 
finalité et existait-il des garanties environnementales ou sociales minimales ?
Les investissements inclus dans la catégorie « autres » correspondent aux actifs immobiliers acquis 
par Iroko Zen à travers l’Europe, sans restriction de typologie (bureaux, commerces, entrepôts, 
résidences, etc.). 

Quelle était la part d’investissements durables ayant un objectif environnemental 
non aligné sur la taxinomie de l’UE ?
N/A

49

Quelle était la part d’investissements durables sur le plan social ?
La part d’investissements durables sur le plan social d’Iroko Zen correspond à 1 % de sa capitalisation, 
investi dans Iroko Impact, un fonds à impact social durable. Ce fonds vise à financer des projets ayant 
une forte valeur ajoutée en matière de solidarité et de développement social.
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Tous les investissements réalisés par la SCPI Iroko Zen font l’objet d’une analyse ESG en pré et post-
acquisition, intégrant des critères tels que la performance énergétique, l’impact sur la biodiversité, la 
résilience climatique et la mobilité durable. 

Une mise à jour annuelle de l’analyse extra financière des actifs en portefeuille est également réalisée. 

Iroko Zen s’engage à faire évoluer l’ensemble de ses actifs de la classification Best in Progress à 
Best in Class sous trois ans, garantissant ainsi une amélioration continue de leur performance 
environnementale et sociale.

Quelles mesures ont été prises pour respecter les caractéristiques environnementales et/ou sociales 
au cours de la période de référence ?

Quelle a été la performance de ce produit financier au regard des indicateurs de durabilité visant à 
déterminer l’alignement de l’indice de référence sur l’objectif d’investissement durable ?

En quoi l’indice désigné diffère-t-il d’un indice de marché large ?

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de référence ?

La spécificité du patrimoine rend inadaptée la référence à un indice de marché ou à un indicateur de référence.

N/A

Pour 2024, le taux de rentabilité interne d’Iroko Zen a été de 7.28 % avec un taux de distribution de 7.32 %. Le taux 
de distribution moyen des SCPI du marché est de 4,72 % et de 5, 8 % pour les SCPI diversifiées selon pierrepapier.

Les performances passées ne préjugent pas des performances futures.

Iroko Zen a au cours de cette année, en plus des engagements mentionnés dans la méthodologie ESG et tenus 
à fin 2024, réalisés divers travaux permettant d’améliorer à la fois les caractéristiques environnementales du 
bâtiment et le confort de ses occupants :

•	 choix d’un éclairage basse consommation sur 3 actifs dit relamping LED

•	 installation de nichoirs, chasses d’eau, robinets économes sur 10 actifs

•	 des bornes de recharge électrique installées sur 3 actifs

•	 installations de dispositifs de confort thermique et d’économie d’énergies : thermostat, dispositif de 
programmation horaire sur 2 actifs. 

Plus généralement les équipes de gestion et d’acquisition d’Iroko Zen ont poursuivi leurs engagements au cours de 
l’année 2024. Finalement 100% des actifs en portefeuille sont soumis à une évaluation et un suivi extra-financier.

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de référence ?
Pour 2024, le taux de rentabilité interne d’Iroko Zen a été de 7.28 % avec un taux de distribution de 7.32%. Le taux 
de distribution moyen des SCPI du marché est de 4,72 % et de 5, 8 % pour les SCPI diversifiées selon pierrepapier.

Les performances passées ne préjugent pas des performances futures.



51

ANNEXES ISR

Le TRI est un indicateur de performance qui mesure le rendement annuel moyen d’un investissement 
sur une période donnée. Il correspond au taux d’actualisation pour lequel la valeur actuelle nette (VAN) 
des flux de trésorerie générés par l’investissement est nulle. En immobilier, le TRI permet d’évaluer 
la rentabilité d’un placement, en prenant en compte les revenus perçus (loyers, dividendes) et la 
valorisation du capital (plus-values à la revente).

Le taux de distribution, correspond au rapport entre les dividendes bruts distribués par une SCPI 
(Société Civile de Placement Immobilier) et le prix de souscription d’une part. Il est exprimé en 
pourcentage et permet aux investisseurs d’évaluer la rentabilité immédiate d’un placement en SCPI. 
Depuis 2022, l’ASPIM a introduit la notion de «taux de distribution» pour remplacer l’ancien «TDVM» 
(Taux de Distribution sur Valeur de Marché), afin d’uniformiser le calcul de la performance des SCPI.

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de marché large ?
N/A
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Rapports et projets de résolutions à l’Assemblée 
Générale
Rapports du Conseil de surveillance

Capital et marché des parts :

Lancée fin 2020, la SCPI Iroko Zen a poursuivi sa croissance en 2024 avec une collecte nette de 358,43 M€, 
portant la capitalisation totale à 826 M€ au 31 décembre 2024. Cette dynamique a été accompagnée d’une 
revalorisation du prix de part, passé de 200 € à 202 € en août 2024.

Patrimoine et gestion locative :

L’équipe d’investissement d’Iroko a réalisé en 2024 37 acquisitions pour un montant de 435 M€ hors droits, 
conformément à la stratégie de diversification géographique et sectorielle.

Au 31 décembre 2024, la SCPI détient 132 actifs pour un total de 248 locataires, répartis dans différentes classes 
d’actifs (bureaux, commerces, logistique, activités, santé, crèche, etc.) et situés en France ainsi que dans six 
pays européens : Allemagne, Espagne, Irlande, Pays-Bas, Italie et Royaume-Uni. La SCPI Iroko Zen a réalisé des 
investissements au Royaume-Uni pour la première fois en 2024.

Les expertises immobilières au 31/12/2024 affichent une hausse de +2,5 % à périmètre constant, confirmant la 
pertinence des investissements réalisés.

Engagement ESG et Label ISR :

Le label ISR a été renouvelé avec succès en mars 2024 à la suite de l’audit des 3 ans mené par AFNOR.

La méthodologie ESG de la SCPI est restée inchangée sur l’année. L’objectif extra-financier demeure : faire passer 
les actifs «best in progress» en «best in class» dans un délai de trois ans.

En 2024, Iroko Zen a investi 8 M€ dans Iroko Impact, un fonds maison classifié article 9 SFDR, et 15 actifs 
précédemment «best in progress» sont passés «best in class», témoignant d’un engagement fort en matière 
d’impact et de durabilité.

Valeurs de la société :

Votre Conseil de Surveillance a constaté que la valeur comptable, la valeur de réalisation et la valeur de 
reconstitution ont été établies conformément aux dispositions légales en vigueur, aux statuts et à la 
réglementation applicable aux SCPI.

La valeur de reconstitution au 31/12/2024 s’élève à 214,37 €, en progression de 2,11% par rapport au semestre 
précédent. Afin d’être alignés avec cette performance, le prix de la part a été rehaussé à 202 € au 1er août 2024. 

Mesdames, Messieurs,

Nous avons l’honneur de vous présenter, conformément aux textes en vigueur, notre rapport relatif à l’exercice clos 
le 31 décembre 2024 de la SCPI Iroko Zen.

Dans le cadre de sa mission générale de vérification et de contrôle, votre Conseil de Surveillance a reçu toutes les 
informations et les explications nécessaires de la part de la Société de Gestion et du Commissaire aux Comptes, 
notamment concernant l’évolution du capital, la stratégie d’investissement, la gestion du patrimoine immobilier, 
ainsi que la politique ESG de votre SCPI. Nous sommes donc en mesure de faire les observations et commentaires 
suivants :
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Comptes annuels :

Après examen des comptes sociaux annuels, et avec l’assistance de la Société de Gestion et du Commissaire aux 
Comptes, nous avons constaté un résultat net de 34 766 K€.

La SCPI a procédé à des distributions à hauteur de 14,64 € bruts (12,54 € nets de fiscalité étrangère) par part en 
pleine jouissance, représentant un taux de distribution de 7,32 % brut pour l’année 2024.

Cette performance s’appuie sur une politique d’investissement opportuniste ainsi qu’une stratégie de financement 
maîtrisée, avec un LTV moyen de 26 % et un coût moyen de la dette stable à 4,2 %.

Perspectives 2025 :

L’année 2025 visera à maintenir une distribution supérieure à 6 % brut, en poursuivant une stratégie de 
financement prudente (LTV < 30 %) et une politique d’acquisition sélective.

La Société de Gestion poursuivra également ses investissements à l’étranger, avec pour objectif de ramener 
l’exposition française aux alentours de 30 %, tout en conservant un positionnement opportuniste et en 
recherchant des rendements acte en main supérieurs à 7 %.

Conventions visées à l’article L.214-106 du Code Monétaire et Financier :

Aucune convention de ce type n’a été conclue au cours de l’exercice 2024.

Information sur l’endettement bancaire de la SCPI :

Dans le cadre de sa stratégie d’investissement, la SCPI poursuit le recours à l’endettement, autorisé 
statutairement jusqu’à 50 % de la valeur globale des actifs. En pratique, elle maintient un niveau d’endettement 
maîtrisé, inférieur à 30 %. Le Conseil de Surveillance émet un avis favorable à la poursuite de cette politique de 
financement prudente.

Résolutions :

Le projet de résolutions soumis à votre approbation appelle plusieurs remarques :

•	 Hausse du plafond statutaire du capital social maximum à 2 milliards d’euros

•	 Extension de l’univers d’investissement à la Pologne

•	 Clarification des règles de représentation des indivisaires, usufruitiers et nus-propriétaires, ainsi que la 
répartition des plus-values de cession en fonction de la date d’émission des parts.

•	 Ajout d’une mention obligeant l’investissement d’1 % de la collecte de la SCPI dans des fonds à impact

Nous vous remercions pour la confiance témoignée et restons à votre disposition pour toute information 
complémentaire.

Pour le Conseil de Surveillance,

Louise Bousquet, Présidente du Conseil de Surveillance
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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels

Exercice clos le 31 Décembre 2024

À l’assemblée générale de la société civile de placement immobilier Iroko Zen,

1. Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confi ée par votre assemblée générale, nous avons effectué l’audit des 
comptes annuels de la SCPI IROKO ZEN relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au 
présent rapport.

Nous certifi ons que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers 
et sincères et donnent une image fi dèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 
fi nancière et du patrimoine de la société à la fi n de cet exercice.

2. Fondement de l’opinion

Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons 
que les éléments que nous avons collectés sont suffi sants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du 
commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de 
commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 1er 
janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport.

3. Justifi cation des appréciations

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du code de commerce relatives à la 
justifi cation de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, selon 
notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. Les 
appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur ensemble, 
et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces 
comptes annuels pris isolément. 

Comme précisé dans le paragraphe « Valeurs estimées des immobilisations locatives » de l’annexe, les placements 
immobiliers présentés dans la colonne « Valeurs Estimées » de l’état du patrimoine, sont évalués à leurs valeurs 
vénales. Ces valeurs vénales sont arrêtées par la société de gestion sur la base d’une évaluation, réalisée par 
l’expert immobilier indépendant, des actifs immobiliers détenus directement par votre société. Nos travaux ont 
notamment consisté à prendre connaissance des procédures mises en œuvre par la société de gestion et à 
apprécier le caractère raisonnable des hypothèses et des méthodes utilisées par l’expert immobilier indépendant.

4. Vérifi cations spécifi ques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, 
aux vérifi cations spécifi ques prévues par les textes légaux et réglementaires. Nous n’avons pas d’observation à 
formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations données dans le rapport 
de gestion établi par la société de gestion et dans les autres documents sur la situation fi nancière et les comptes 
annuels adressés aux associés.

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations relatives aux 
délais de paiement mentionnées à l’article D. 441-6 du code de commerce.
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5. Responsabilités de la société de gestion et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives 
aux comptes annuels

Il appartient à la société de gestion d’établir des comptes annuels présentant une image fi dèle conformément aux 
règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu’elle estime nécessaire 
à l’établissement de comptes annuels ne comportant pas d’anomalies signifi catives, que celles-ci proviennent de 
fraudes ou résultent d’erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la société de gestion d’évaluer la capacité de la société 
à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires 
relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il 
est prévu de liquider la société ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par la société de gestion.

6. Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable 
que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies signifi catives. L’assurance 
raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément 
aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie signifi cative. Les 
anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme signifi catives lorsque 
l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, infl uencer les 
décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l’article L. 821-55 du code de commerce, notre mission de certifi cation des comptes ne 
consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le 
commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.
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En outre :

• il identifi e et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies signifi catives, que celles-
ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, défi nit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces 
risques, et recueille des éléments qu’il estime suffi sants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de 
non-détection d’une anomalie signifi cative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 
signifi cative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsifi cation, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afi n de défi nir des procédures d’audit 
appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’effi cacité du contrôle interne ;

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 
estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les 
comptes annuels ;

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la société de gestion de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude signifi cative 
liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de la société à 
poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son 
rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause 
la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude signifi cative, il attire l’attention des 
lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude 
ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certifi cation avec 
réserve ou un refus de certifi er ;

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels refl ètent les 
opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fi dèle.
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Rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions réglementées

Exercice clos le 31 Décembre 2024

Réunion de l’organe délibérant relative à l’approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2024

Aux associés,

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre Société Civile de Placement Immobilier à capital variable, 
nous vous présentons notre rapport sur les conventions réglementées. Il nous appartient de vous communiquer, 
sur la base des informations qui nous ont été données, les caractéristiques et les modalités essentielles des 
conventions dont nous avons été avisés ou que nous aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans 
avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni à rechercher l’existence d’autres conventions. Il vous 
appartient d’apprécier l’intérêt qui s’attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation. Nous 
avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de 
la Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes relative à cette mission. Ces diligences ont consisté à 
vérifi er la concordance des informations qui nous ont été données avec les documents de base dont elles sont 
issues.

1. Conventions soumises à l’approbation de l’assemblée générale

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention intervenue au cours de l’exercice écoulé à 
soumettre à l’approbation de l’assemblée générale, en application des dispositions de l’article L. 214-106 du code 
monétaire et fi nancier.
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État du patrimoine

COMPTES ANNUELS DE LA SCPI
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Variation des capitaux propres

COMPTES ANNUELS DE LA SCPI
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COMPTES ANNUELS DE LA SCPI

60

Compte de résultat
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Informations sur les règles générales de présentation et d’évaluation des comptes

Les comptes annuels de l’exercice clos le 31/12/2024 sont présentés conformément aux dispositions 
réglementaires applicables. La société a appliqué les dispositions du règlement ANC n° 2016-03 du 15/04/2016 
homologué le 07/07/2016 qui a abrogé le plan comptable antérieur.

Leur établissement respecte les principes de prudence, de permanence des méthodes, d’indépendance des 
exercices en se plaçant dans une perspective de continuité de l’exploitation, image fidèle et comparabilité.

Les documents de synthèse comprennent “l’État du patrimoine», le tableau de “variation des capitaux propres”, un 
« État hors bilan », le «Compte de résultat» et l’ «Annexe. L’État du patrimoine se présente en liste, il comporte deux 
colonnes :

Colonne «valeurs bilantielles» présentant les éléments du patrimoine aux coûts historiques.

Colonne «valeurs estimées» présentant, à titre d’information, la valeur vénale des immeubles locatifs et la valeur 
nette des autres actifs de la société. Cette dernière tient compte des plus et moins-values latentes sur actifs 
financiers.

Changement de méthode comptable

Néant

Principales règles d’évaluation

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité (dans la colonne « valeurs 
bilantielles ») est la méthode des coûts historiques.

Immobilisations locatives :

Elles sont évaluées à leur coût d’acquisition (prix d’achat hors frais d’acquisition plus travaux).

Les honoraires de transaction versés lors d’une acquisition sont considérés comme un élément du coût de revient 
de l’immobilisation.

Conformément à la réglementation propre aux SCPI, les « terrains et constructions » ne font l’objet d’aucun 
amortissement.

Le prix d’acquisition des terrains est compris dans le coût d’acquisition de l’immeuble quand la distinction n’est 
pas possible.

Les agencements de nature à augmenter la valeur locative des biens (climatisation par exemple) sont immobilisés 
et ne sont pas amortis.

Les coûts significatifs de remplacement ou de renouvellement d’un élément d’actif sont comptabilisés à l’actif en 
augmentation du coût d’acquisition.

Le coût d’acquisition initial de l’élément remplacé est sorti de l’actif à son coût d’origine estimé (généralement prix 
de revient déflaté) et comptabilisé dans un compte de réserves ayant la nature de pertes en capital.

A noter qu’au 31/12/2024, SCPI Iroko Zen ne détient pas de droits réels portant sur ses biens.

Collecte sur l’exercice de 1 823 723 parts (hors retraits) pour un montant souscrit de 366 273 232 €.

Investissements 2024 à hauteur de 439,4 M€ dont 182,1 M€ en France, 19,5 M€ en Espagne,  42,7 M€ aux Pays-
Bas et 33,8 M€ en Irlande (montants exprimés en valeur hors droits et hors frais d’acquisition).

Au 31/12/2024 :

•	 l’état du patrimoine de la société Iroko Zen fait apparaître une valeur bilantielle des placements immobiliers 
totale de 954 042 430 € et une valeur estimée totale de 984 569 563 €.

•	 le bénéfice s’établit à 34 766 159 € , le dividende distribué pour une part en pleine jouissance est de 12.54 €.

•	 la collecte nette des capitaux de l’exercice s’élève à 312 211 643 € .

•	 la valeur nominale de la part est de 175 € et la prime d’émission de 27 €.

•	 le nombre de parts souscrites sur la période (net des retraits) s’élève à 1 784 067 parts.
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Valeurs estimées des immobilisations locatives

La valeur vénale des immeubles locatifs résulte d’une expertise effectuée par les sociétés CUSHMAN & 
WAKEFIELD, BPCE, BNP Paribas, JLL, Catella et CBRE, agissant en qualité d’experts indépendants. Chaque 
immeuble fait l’objet d’une expertise tous les 5 ans. Les autres années, la valeur résultera d’une actualisation des 
valeurs par l’expert sans visite systématique de l’immeuble sur une base semestrielle. L’expert détermine la valeur 
d’un immeuble locatif en mettant en œuvre deux méthodes :

La méthode d’actualisation des flux de trésorerie.

La méthode par capitalisation du revenu brut qui consiste à lui appliquer un taux de capitalisation conduisant à 
une valeur hors droits et hors frais. 

Plan d’entretien des immeubles locatifs (Provision pour Gros entretien)

Des provisions pour gros entretien (PGE) sont évaluées tous les ans, par immeuble, en fonction des dépenses 
estimées à partir d’un plan quinquennal prévisionnel. La provision est constatée à la clôture de l’exercice à hauteur 
de la quote-part des dépenses futures rapportée linéairement sur 5 ans à la durée restante à courir entre la date 
de la clôture et la date prévisionnelle de réalisation.La dotation aux provisions au titre de l’année correspond à la 
différence entre l’évaluation des provisions au titre de l’année et les provisions au titre de l’exercice antérieur après 
prise en compte des reprises de provisions.

Principales règles d’évaluation

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité (dans la colonne « valeurs 
bilantielles ») est la méthode des coûts historiques.

Provision des créances locataires

Une analyse systématique des créances échues depuis plus de 3 mois est faite locataire par locataire. Une 
provision pour dépréciation (loyers et charges) est constituée lorsque le recouvrement des créances apparaît 
incertain. Ces créances sont alors dépréciées, au cas par cas pour leur montant HT après déduction du dépôt de 
garantie. 

Selon le risque estimé, le taux de provisionnement est de 50 % ou 100 % de la créance HT.

Cependant la SCPI Iroko Zen détient des biens en leasehold en Irlande, aux Pays-Bas, en au Royaume-
Uni. Le leasehold est une forme d’acquisition qui représente la grande majorité des transactions dans 
ces pays. Chaque leasehold détenu par la SCPI a une durée supérieure à 400 ans. Conformément à la 
pratique des experts immobiliers locaux indépendants, ces acquisitions ont été comptabilisées comme 
des actifs détenus en pleine propriété compte tenu de leur durée restante.

ANNEXES
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Gestion locative

Conformément à l’article 18 des statuts, la société de gestion perçoit une commission de gestion, pour 
l’administration de la SCPI égale à 12 % HT des produits locatifs loyers HT et des produits financiers nets et 
assimilés de la société, sous déduction des créances irrécouvrables et de la variation de provision sur les loyers 
des locataires douteux.

Commission de pilotage de la réalisation des travaux

Conformément à l’article 18 des statuts, la société de gestion perçoit une commission de pilotage de la réalisation 
des travaux de 5 % HT maximum du montant des travaux réalisés. Une commission de pilotage de travaux de 42 
557 € HT a été facturée par Iroko sur l’année 2024, pour une valeur de travaux de 851 158,50 €. Le ratio de 5% HT 
est ainsi respecté.

Commission de souscription et fonds de remboursement

Pour rappel, la SCPI Iroko Zen ne prélève aucune commission de souscription. Par ailleurs, au 31/12/2024, aucun 
fonds de remboursement n’est constitué dans la SCPI.

Prélèvements sur prime d’émission

Les frais et honoraires d’intermédiaires et d’experts d’études, d’audits et de diagnostics, les frais engagés par 
la société pour sa constitution et les frais directement payés pour les augmentations de capital, la recherche 
de capital, la recherche et l’acquisition des immeubles, les frais et droits grevant le prix d’acquisition des actifs 
immobiliers, notamment les droits d’enregistrement, les honoraires et émoluments de notaire et la taxe sur la 
valeur ajoutée non récupérable sur ces investissements, sont prélevés sur la prime d’émission.

Coûts de mise en place des financements

L’ensemble des coûts de mise en place des financements bancaires (frais de dossier, commission de 
l’établissement prêteur, frais de sûreté…) sont étalés sur la durée des emprunts.

ANNEXES
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Valeurs de placement et disponibilités

Au 31/12/2024, les disponibilités de la société sont réparties comme suit : 

Comptes à terme : 16 000 000 €

Compte courant rémunéré : 17 668 063 €

Compte courant : 13 295 748 € 

Immeubles

Autres créances

ANNEXES
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Comptes de régularisation actif et passif

Charges à répartir sur plusieurs exercices

Elles concernent les frais d’hypothèque et de notaires relatifs aux emprunts étalés sur la durée de ces emprunts 
Produits constatés d’avance. 

ANNEXES
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Dettes

Dettes financières
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Détail des emprunts

Au 31/12/2024, la SCPI Iroko Zen est en breach de covenant sur le prêt de Bankinter – Madrid et Palatine-
Valbonne. Ces deux breachs ont été signalés aux banques concernées. Aucune réponse n’a encore été obtenue de 
leur part.

ANNEXES
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1 De l’encours couvert ou à taux fixe
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Dettes d’exploitation

Prime d’émission /prélèvements sur prime d’émission

Dettes diverses

Capitaux propres

Capital souscrit

Le capital s’élève à 721 026 982 € dont 1  784 067 parts souscrites sur l’exercice (net des retraits) pour un montant 
de 312 211 643 €.

Le prix de la part a été 200€ du 1er janvier au 31 juillet 2024, puis de 202 € du 1er août au 31 décembre 2024.

Capital, retraits des parts

Le montant des retraits s’élève à 7 888 421 € sur l’année 2024. Aucun fonds de remboursement n’est comptabilisé.

Affectation du résultat de l’exercice précédent

À l’occasion de l’assemblée générale annuelle du 23 avril 2024, le résultat de 17 150 K€ de l’exercice précédent, soit 
l’exercice clos le 31/12/2023, a été affecté comme suit :

•	 pour 16.453 K€ en tant qu’acompte sur dividendes ;

•	 le solde de 829 K€ au report à nouveau de la société.

ANNEXES
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Charges d’exploitation

ANNEXES
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Compte de résultat

Autres charges immobilières
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Transfert de charges d’exploitation

Charges et produits financiers

Charges et produits exceptionnels

Informations diverses

Charges à payer

69
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Rémunération de la société de gestion

Conformément à la note d’information, la société de gestion est autorisée à percevoir une rémunération sous 
forme de commissions statutaires.

Au titre de l’exercice 2024, la société de gestion aura facturé 3 % HT des montants des acquisitions soit un 
montant de 12 905 K€ HT au titre des acquisitions 2024 (contre 9 715 K€ HT au titre de l’exercice 2023) 
respectant ainsi le ratio maximum de 3 % HT fixé dans la Note d’Information.

Au titre de l’exercice 2024, la société de gestion aura facturé un montant de 12 % HT des produits perçus soit 
6 956 K€ HT au titre de l’exercice 2024 (contre 3 632K€ au titre de l’exercice 2023), respectant ainsi le ratio 
maximum de 12 % HT fixé dans la Note d’Information.

Enfin, la société de gestion a facturé 1 451 k€ HT de commission de brokerage au titre de l’exercice 2024. 
Les 3 485 K€ facturés par les autres brokers étant intervenus sur les  acquisitions de l’année 2024, le total de 
commission de brokerage de l’année atteint 1,04 % HT du montant des investissements de l’exercice, respectant 
ainsi le ratio maximum de 5 % HT fixé dans la Note d’Information.
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Dettes garanties :

Dans le cadre des prêts bancaires conclus pour le financement partiel de certaines acquisitions de l’exercice 
comptable, il a été consenti aux prêteurs des sûretés réelles (privilège de prêteur de deniers ou  hypothèques) sur 
les actifs financés :
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Engagements donnés / reçus sur les instruments financiers

La SCPI Iroko Zen a souscrit à cinq nouvelles couvertures.

Cautions/Garanties reçues de la part des locataires

Les garanties reçues correspondent aux engagements pris par nos locataires en cas d’impayé.	

Ces engagements sont de différents types, à savoir : 

•	 caution de la maison mère

•	 garanties bancaires relatives à des loyers
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Rappel des résolutions assemblée générale mixte 
du 29 avril 2025
Relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire

•	 Rapports de la Société de gestion, du Conseil de surveillance et du Commissaire aux comptes – Constatation 
du capital effectif au 31 décembre 2024 – Approbation des comptes sociaux – Quitus à la Société de gestion

•	 Affectation du résultat de l’exercice clos au 31 décembre 2024

•	 Approbation des valeurs de la Société arrêtées au 31 décembre 2024

•	 Approbation des conventions visées à l’article L. 214-106 du Code monétaire et financier

•	 Indemnisation du Conseil de surveillance

•	 Approbation du déploiement de la stratégie ESG-ISR du fonds Iroko Impact 

Relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire

•	 Extension de la localisation des investissements de la politique d’investissement (incluant désormais la 
Pologne)

•	 Augmentation du montant du capital social maximum à 2.000.000.100 €

•	 Correction d’erreurs matérielles à l’article 12.2 des statuts (Indivisibilité des parts sociales et répartition des 
plus-values)

•	 Autorisation de modification de la note d’information

•	 Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités
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Texte des résolutions présentées à 
l’assemblée générale mixte du 29 avril 
2025
À titre ordinaire

Première résolution

Rapports de la Société de gestion, du Conseil de surveillance 
et du Commissaire aux comptes – Constatation du capital 
effectif au 31 décembre 2024 – Approbation des comptes 
sociaux – Quitus à la Société de gestion 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité des assemblées générales ordinaires,  après avoir 
pris connaissance des rapports de la société de gestion, du 
conseil de surveillance et du commissaire aux comptes,

Approuve le rapport de la société de gestion dans toutes 
ses parties ainsi que les comptes annuels de l’exercice social 
clos le 31 décembre 2024 tels qu’ils sont présentés et qui 
font ressortir un capital effectif de un capital effectif de 
721.026.402 euros et un bénéfice de 34.766.159 euros. 

Donne quitus à la société de gestion pour sa gestion et 
lui renouvelle en tant que de besoin sa confiance aux fins 
d’exécution de son mandat dans toutes ses dispositions.

Troisième résolution

Approbation des valeurs de la Société arrêté au 31 décembre 
2024

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité des assemblées générales ordinaires, après avoir 
pris connaissance du rapports de la société de gestion, 

Approuve le rapport de la société de gestion dans toutes 
ses parties ainsi que les valeurs de la Société arrêtés au 
31 décembre 2024, telles qu’elles lui sont présentées et qui 
s’établissent comme suit : 

Valeur comptable : 739.255.102 euros, soit 179,42 euros par part 
;

Valeur de réalisation : 764.998.978 euros, soit 185,67 euros par 
part ; 

Valeur de reconstitution : 883.237.363 euros, soit 214,37 euros 
par part.

Quatrième résolution

Approbation des conventions visées à l’article L. 214-106 du 
Code monétaire et financier

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité des assemblées générales ordinaires, 

après avoir pris connaissance du rapport de la société de 
gestion et du rapport spécial du commissaire aux comptes sur 
les opérations visées à l’article L. 214-106 du Code monétaire 
et financier, 

Prend acte du rapport spécial du commissaire aux comptes 
sur les conventions visées à l’article L. 214-106 du Code 
monétaire et financier et déclare qu’aucune convention visée 
à l’article L. 214-106 précité n’a été conclue au cours de 
l’exercice social clos le 31 décembre 2024, 

Prend acte du rapport spécial du Commissaire aux comptes 
sur les conventions visées à l’article L. 214-106 du Code 
monétaire et financier, et déclare qu’aucune convention 
visée à l’article L.214-106 précité n’a été conclue au cours de 
l’exercice écoulé. 

Approuve les conclusions dudit rapport spécial.

Cinquième résolution

Indemnisation du Conseil de surveillance

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité des assemblées générales ordinaires, 

après avoir pris connaissance des rapports de la société de 
gestion, du conseil de surveillance et du commissaire aux 
comptes, 

Constate qu’aucune indemnisation (rémunération) n’a été 
allouée aux membres du conseil de surveillance pour l’exercice 
social clos le 31 décembre 2024.

Deuxième résolution

Affectation du résultat de l’exercice clos au 31 décembre 2024

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum 
et de majorité des assemblées générales ordinaires,, après 
avoir pris connaissance des rapports de la société de 
gestion, du conseil de surveillance et du commissaire aux 
comptes, d’affecter le résultat de l’exercice social clos le 31 
décembre 2024 comme suit : 

En conséquence, le dividende par part de pleine jouissance 
pour l’exercice 2024 s’élève à 12,54 euros. 

Il est rappelé ci-après les acomptes sur dividendes distribués 
selon les dates de jouissance des parts et avant tous 
prélèvements. 

Par ailleurs, le taux de la distribution qui correspond à la 
division du dividende brut avant prélèvement libératoire 
et autre fiscalité payée par la Société pour le compte 
des associés en France et à l’étranger, versé au titre de 
l’exercice clos le 31 décembre 2024 (y compris les acomptes 
exceptionnels et quote-part de plus-values distribuées) par 
le prix de souscription au 1er janvier de l’exercice 2024, est de 
7,32% 



Sixième résolution

Approbation du déploiement de la stratégie ESG-ISR du fonds 
Iroko Impact 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité des assemblées générales ordinaires, 

après avoir pris connaissance des rapports de la société de 
gestion et du conseil de surveillance, 

Approuve le déploiement de la stratégie ESG du fonds dans 
Iroko Impact tel que définie dans la Note d’information et 
notamment l’investissement de 1% de sa collecte dans des 
fonds à impact. 

Septième résolution

Distribution des plus-values de cession d’immeubles

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité des assemblées générales ordinaires,

après avoir pris connaissance des rapports de la société de 
gestion et du conseil de surveillance,

Autorise la société de gestion, sous réserves des modalités 
prévues par la loi et dans les conditions prévues par les 
statuts de la Société, à distribuer des sommes prélevées sur 
le compte de réserve des « plus ou moins-value sur cessions 
d’immeubles » dans la limite du stock des plus-values nettes 
réalisées en compte à la fin du mois civil précédent. Cette 
autorisation est donnée jusqu’à l’Assemblée Générale statuant 
sur les comptes de l’exercice social en cours.

Huitième résolution

Extension de la localisation des investissements de la 
politique d’investissement 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité des Assemblées Générales Extraordinaires, 

Connaissance prise de la note d’information de la Société 
sur proposition de la société de gestion et après avoir pris 
connaissance du projet des statuts mis à jour, 

Prend acte qu’il convient d’éteindre le champ de localisation 
géographique où sont susceptibles d’être acquis et construits 
les actifs du portefeuille multi-actifs de la Société en incluant 
la Pologne, ceux-ci seraient susceptibles d’être situés en 
France (notamment à Paris, en Ile de France et en régions), 
dans les pays de la zone Euro (notamment en Europe de 
l’Ouest 

Autorise en conséquence la modification de la politique 
d’investissement de la Société mentionnée dans la note 
d’information de la Société, 

Modifie en conséquence l’article 2 (Objet) des statuts comme 
suit : 

« Article 2 – Objet

La SCPI Iroko Zen est une SCPI de type « classique » dont 
l’objet sera de constituer un patrimoine immobilier locatif dont 
la stratégie d’investissement vise notamment :

À titre extraordinaire
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•	 À construire un portefeuille multi-actifs de manière 
opportuniste :  “ Suivant les cycles des différents marchés 
immobiliers, en France (notamment à Paris, en Ile-de-
France et en régions), dans des pays de la zone Euro 
(notamment en Europe de l’Ouest : Allemagne, Espagne, 
Irlande, Benelux, Portugal et Italie), au Royaume-Uni, en 
Suisse et en Pologne. Les immeubles ciblés étant localisés 
dans des zones économiques considérées pour leurs 
qualités par la société de gestion. »

Le reste de l’article 2 des statuts reste inchangé. 

Neuvième résolution

Augmentation du montant du capital social maximum 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité des assemblées générales extraordinaires, 

Connaissance prise de la note d’information de la Société 
sur proposition de la société de gestion et après avoir pris 
connaissance du projet des statuts mis à jour, 

Décide de porter le capital maximal statutaire d’un milliard 
cinquante euros (1.000.000.050 €) à deux milliards cent euros 
(2.000.000.100 €).

Décide, en conséquence de ce qui précède, d’ajouter les 
paragraphes suivants à la fin de l’article 7.2 (Capital social 
maximum) des statuts de la Société : 

7.2 Capital social maximum 

« Par décision de l’assemblée générale mixte en date du 29 
avril 2025, le capital maximal statutaire constituant le plafond 
en deçà duquel les souscriptions pourront être reçues, a été 
fixé à deux milliards cent (2.000.000.100) euros, divisé en 
11.428.572 parts de cent soixante-quinze euros (175 €) de 
valeur nominale chacune. 

L’offre au public des titres de la Société est destinée à porter 
le capital social au montant du capital social statutaire 
maximum de deux milliards cent (2.000.000.100) euros, sans 
obligation d’atteindre ce montant en une ou plusieurs fois ». 

Dixième résolution

Correction d’erreurs matérielles figurant à l’article 12.2 des 
statuts de la Société 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité des assemblées générales extraordinaires, 

Prend acte d’erreurs matérielles figurant dans la rédaction de 
l’article 12.2 (Indivisibilité des parts sociales) des statuts de la 
Société, 

Décide, en conséquence, de modifier l’article 12.2 (Indivisibilité 
des parts sociales) des statuts de la Société comme suit :

Article 12.2 Indivisibilité des parts sociales 

« Les parts sociales sont indivisibles à l’égard de la Société qui 
ne reconnaît qu’un seul propriétaire pour chaque part. 

Les copropriétaires d’une part indivise sont tenus de se faire 
représenter auprès de la Société par l’un d’eux ou par un 
mandataire commun choisi parmi les associés. 

Les usufruitiers et les nus propriétaires sont également tenus 
de se faire représenter auprès de la Société par l’un d’entre eux 
ou par un mandataire commun choisi parmi les associés. 



Onzième résolution

Autorisation de modification de la note d’information 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, 

Confère tous pouvoirs à la société de gestion à l’effet d’apporter à la note d’information de la Société toutes modifications 
consécutives à l’adoption des résolutions qui précèdent et à procéder aux déclarations requises par la loi et les règlements 
auprès de toute autorité compétente. 

Douzième résolution

Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités 

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’un extrait ou d’une copie des présentes à l’effet 
d’accomplir toutes formalités de publicité qu’il appartiendra. 
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À défaut de convention contraire entre les intéressés, signifiée à la Société, toutes communications sont faites à l’usufruitier 
qui est seul convoqué aux Assemblées Générales Ordinaires et a seul le droit de prendre part aux votes et consultations par 
correspondance. 

En ce qui concerne les Assemblées Générales Extraordinaires, la convocation est faite au nu-propriétaire qui est seul à prendre 
part aux votes. En tout état de cause, la société de gestion invitera l’usufruitier non-votant ou le nu propriétaire non-votant à se 
rendre à l’Assemblée et lui adressera à titre d’information copie de la convocation adressée. 

La Société sera valablement libérée du paiement des plus-values sur cessions d’immeubles ou de parts de SCPI par le versement 
aux usufruitiers pour les parts émises avant l’Assemblée Générale Extraordinaire du 23 avril 2024. 

Pour les parts émises après cette date, la Société sera valablement libérée du paiement des plus-values sur cessions 
d’immeubles ou de parts de SCPI par le versement aux nus-propriétaires. Les usufruitiers et les nus-propriétaires font leur 
affaire de toutes répartitions contraires convenues entre eux sans que celles-ci ne soient opposables à la Société. » 



Iroko est une société de gestion, agréée par l’Autorité des Marchés Financiers
sous le numéro GP-20000014 en date du 08/06/2020

Iroko Zen est une Société Civile de Placement Immobilier à capital variable faisant appel
au public, dont le numéro de Visa AMF est le n°20-17 en date du 09/10/2020 

Source avis clients : 
Trustpilot au 31 décembre 2024
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